1- Annoncer un mobile offert sans indiquer qu'il y a un étalement de paiement. ==> Ce qu'il faut plutôt faire, c'est informer clairement le client que le mobile est avec un étalement de paiement avantageux. Ainsi, le client pourra bénéficier du mobile immédiatement tout en répartissant son coût sur plusieurs mois (FDP 24 mois gratuite).
EX de phrase : « Je vous informe que notre offre actuelle comprend un mobile avantageux, avec la possibilité de l'acquérir en plusieurs fois sans frais. Cela vous permet de profiter dès maintenant de votre nouveau téléphone tout en adaptant le paiement à votre budget »
« notre facilité de paiement vous permettra de payer une 1ère échéance de x€ puis ensuite vous aurez x€/mois pendant x mois directement sur vos factures »
2- Calcul des frais de résiliation avec communication des notions erronés ==> Ce qu'il faut plutôt faire, c’est informer clairement le client sur la manière dont les frais de résiliation sont calculés, en expliquant les critères pris en compte sans donner un montant précis.
EX de phrase : « Je vous informe que si vous décidez de résilier votre contrat actuel pour opter pour notre offre, les frais de résiliation seront calculés en fonction de la durée restante de votre contrat et des éventuelles remises que vous avez obtenues. Cette transparence vous permet de comprendre précisément les frais encourus et de prendre une décision en toute connaissance de cause. »
A lire : article Knowledge Résilier une offre mobile ou une clé internet
3- Informer le client d’un rappel au service client pour renégocier le tarif hors promotions ==>  "En tant que service commercial, nous sommes votre premier point de contact pour toutes questions et informations liées à nos offres actuelles, je ne peux pas vous donner une fausse information et vous dire que oui c’est possible de négocier le tarif 2emme année ou non ce n’est pas possible. Mais libre à vous, Une fois devenu client, pour toute demande spécifique, une équipe du service client sera à votre disposition. Ils seront à votre écoute du lundi au vendredi pour répondre à toutes vos demandes.
Si le client n’en parle pas dans ce cas je m’abstiens d’aborder le sujet de négociation du tarif de la 2e année
Si le client le demande, il faut commencer par valoriser le tarif de la Box, puis j’explique que nos offres sont déjà pour la plupart avec un tarif très attractifs…
4- Bouygues télécom prend en charge les frais de résiliation à hauteur de 100€ ==> Ce qu'il faut plutôt faire, c’est informer le client qu'il est responsable du paiement de ses frais de résiliation auprès de son opérateur actuel et ne pas faire de fausses promesses sur la prise en charge de ces frais par Bouygues Telecom. Et il faut mettre en avant la loi châtel pour les clients engagés pour 24 mois 
EX de phrase : « Pour les frais de résiliations de votre contrat mobile vous paierez la facture de résiliation vous-même mais avec une remise de 25% /20% grâce à la loi châtel puisque vous avez un engagement de 24 mois et pour la démarche de résiliation puisque vous allez garder le même numéro c’est Bouygues qui s’en occupe en vous facilite la démarche »
5- Pas d’annonce du tarif de l’après période promotionnelle ==> Ce qu'il faut plutôt faire, c’est informer le client du tarif applicable après la période promotionnelle pour éviter toute confusion.
EX de phrase : « Je tiens à vous informer que le tarif applicable après la période promotionnelle est de [tarif]. Si vous avez des questions sur nos offres ou sur les tarifs, n'hésitez pas à me les poser. »
Commencer toujours par le tarif hors promo et puis annoncer le tarif remisé

6- Gratuité de la carte SIM alors que c’est 1€ sur la première facture ==> Ce qu'il faut plutôt faire, c’est être transparent et informer le client que la carte SIM est facturée 1€ sur la première facture, au lieu de dire qu'elle est gratuite.
EX de phrase : « Je vous informe que la carte SIM est facturée 1€ sur la première facture. Si vous avez des questions à ce sujet, n'hésitez pas à me les poser. »
